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Une année 
syndicale chaude

L u c  A l l a i r e
Rédacteur en chef 
En décembre 2003, le mouvement syndical multipliait les manifesta-
tions pour dénoncer les projets de loi présentés par le gouvernement
Charest. Rien n’y fit. Non seulement, Jean Charest a-t-il fait la sourde
oreille, mais il a imposé le bâillon pour faire adopter plusieurs lois
antisyndicales, dont la loi 25, permettant la fusion d’établissements 
de santé, et la loi 30, limitant à quatre le nombre d’unités syndicales
par établissement.

Résultat : du 7 septembre au 8 octobre, les employés de 58 établissements
de santé devront choisir, par vote secret et par la poste, l’organisation
syndicale qui représentera leur groupe. Une deuxième vague de 11 éta-
blissements suivra plus tard, cet automne.

C’est ainsi que les trois fédérations de la santé et des services sociaux
affiliées à la CSQ redoublent leurs efforts pour accroître la présence de
la Centrale dans ce réseau (voir page 14).

L’année 2003-2004 n’a pas été éprouvante que pour le réseau de la
santé et des services sociaux, elle l’a été aussi pour le réseau collégial
qui a vécu dans un climat d’insécurité et d’incertitude. Ce climat a été
encouragé par le mutisme du ministre de l’Éducation qui se limite à
répéter que le « statu quo n’était pas une option envisageable », sans
donner plus d’indications sur les changements envisagés, et par la pro-
position choc de la Fédération des commissions scolaires qui ne propo-
se rien de moins que l’abolition pure et simple des cégeps (voir page 24).

Le mouvement de protestation contre le gouvernement Charest se
poursuit cet automne, notamment les 16 et 17 octobre prochain, lors
du Forum national qui clôturera les forums régionaux où le gouverne-
ment prétendait « briller parmi les meilleurs » (voir page 12). Cette
opposition se manifestera également lors des négociations des secteurs
public et parapublic. Récemment, la CSQ a rejeté les offres présentées
par la présidente du Conseil du trésor, Monique Jérôme-Forget, des
offres inacceptables qui présagent des négociations longues et difficiles
(voir page 13). 

Bref, l’année qui débute s’annonce chaude sur le plan syndical.

8 Durée : 5 heures d’activités (de 10 h à 15 h)
8 Sécurité : 1 moniteur pour 10 participants
8 Capacité : de 10 à 250 participants
8 Prix : 13 $ par participant (TPS et TVQ incluses)
8 Âge : de 5 à 13 ans

L’automne...
avec les chevaux !

1101, Grand Rang 

La Présentation (Québec)  J0H 1B0

RÉSERVATION ET INFORMATION :

(450) 796-5993
equitation1101@sympatico.ca

ecoledequitation1101.com

À SEULEMENT 20 MINUTES DE MONTRÉAL
ENTRE SAINT-HILAIRE ET SAINT-HYACINTHE
AUTOROUTE 20 EST, SORTIE 120

DIANE AUTHIER, 
propriétaire-entraîneure, accréditée par :
• La Fédération équestre du Québec 

et du Canada
• Diplômée cadre noir de Saumur (France)
• Attestation de randonnée : Maroc, Mexique,

Espagne, Grèce et Belize

Notre école d’équitation est reconnue par :
• Le ministère du Tourisme
• L’Association des camps du Québec
• Québec à cheval

Programme établi selon les objectifs 

du ministère de l’Éducation du Québec

DEPUIS PLUS DE 28 ANS !

10 h   Au Salon des écuries, nous apprenons à mieux connaître le cheval : 
son alimentation, sa gestation, son approche, l’équipement utilisé, 
entre autres sujets.

10 h 15 Spectacle équestre. Le groupe est ensuite séparé en plusieurs équipes. 
Le participant reçoit un « Foulard de cow-boy » qui, par sa couleur, 
l’identifie à son équipe. Le cavalier aura une monture appropriée pour lui.

10 h 45 Équitation pour tous.
12 h Nous passons à la période du dîner qui se déroulera à la « Mangerie ». 
12 h 30  Visite des écuries, où chaque cavalier pourra remettre à son cheval 

ou à son poney la carotte qu’il lui a apportée.  
13 h Une seconde période d’équitation pour tous.
14 h 30 Les moniteurs amèneront leur groupe à une activité, où les participants 

se changeront en cheval. L’équipe gagnante remportera le trophée 
des cow-boys.

14 h 45 C’est le dernier rendez-vous avant le départ. À cette occasion, 
le cavalier recevra gratuitement une photo souvenir de lui 
et de son poney ou de son cheval.

HORAIRE DÉTAILLÉ D’UNE JOURNÉE PLEIN AIR
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